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Les personnes touchées par des crises vivent à l’abri de la violence basée sur le genre
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Assurer la sécurité, la dignité et le bien‑être de toutes les personnes touchées par des crises, en particulier les femmes et les filles,  
et veiller à ce que l’ensemble des opérations de crise de l’OIM garantisse en priorité, intègre et coordonne l’accès équitable de ces populations aux services.
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ATTÉNUATION DES RISQUES
Combattre les facteurs favorisant la VBG,  
réduire les risques de VBG et ne pas nuire.

SOUTIEN AUX SURVIVANT(E)S
Faciliter l’accès des survivant(e)s aux services spécialisés.

RÉSOLUTION DES CAUSES PROFONDES
Modifier les conditions qui perpétuent la VBG.
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1. Tous les groupes à risque, en particulier les femmes et les filles, font face à un risque 
restreint de VBG.

2. Tou(te)s les survivant(e)s de VBG ont accès à des services multisectoriels axés sur les survivant(e)s, 
notamment en réponse à des actes d’exploitation et d’abus sexuels.

3. Les conditions qui perpétuent la VBG sont progressivement modifiées pour laisser place  
à un contexte d’égalité des sexes.

a. Tous les programmes sont sûrs,  
décents et accessibles à tous.

b. Tous les programmes encouragent  
la résilience.

a. Tous les membres du personnel et les partenaires 
de l’OIM facilitent l’accès aux services de lutte 
contre la VBG de manière sûre et éthique.

b. Les communautés sont sensibilisées à l’accès  
des survivant(e)s aux services disponibles  
et les soutiennent dans cette démarche.

a. Des efforts communautaires de prévention, 
y compris des approches axées sur 
les normes sociales, sont déployés 
progressivement.

b. Les structures de redevabilité sont 
renforcées.
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Former le personnel de l’OIM, 
les autorités nationales et les partenaires 

à la protection, aux concepts clés, principes, 
identification des risques et mesures 

d’atténuation de la VBG, à la PEAS, à la RPA 
et au Code de conduite.

S’assurer que la participation et la voix 
des femmes et des filles soient intégrées à 

tous les aspects d’une intervention d’urgence 
(p. ex., participation des femmes à la gouvernance 

du site), y compris lors du recrutement 
de membres du personnel féminins et 
du renforcement de leurs capacités.

Déployer des spécialistes de la protection/lutte contre la VBG pour diriger et soutenir les programmes de lutte contre la VBG.

Identifier les risques et les groupes 
vulnérables propres au contexte par le 
biais d’évaluations participatives et de 

collectes de données, y compris des audits 
de sécurité réguliers.

Garantir la participation active des femmes 
et des filles à tous les processus d’évaluation 

et de planification.

Former et encourager le personnel et les partenaires de l’OIM à 
orienter de manière sûre et éthique les survivant(e)s vers les services 
spécialisés/systèmes d’orientation disponibles en cas de signalement 

d’un abus ou d’une violence.

Collaborer avec 
les communautés pour 

élaborer des approches de 
sensibilisation et des messages 

adaptés au contexte.

Concevoir et mettre en œuvre 
des interventions qui encouragent 

l’autonomisation politique,  
sociale et économique

des femmes et des filles.

Renforcer la capacité des autorités 
nationales à promulguer et appliquer 

des lois, des politiques et des protocoles 
qui encouragent l’égalité des sexes 

et luttent contre la VBG.

Collecter et examiner systématiquement 
des données ventilées par sexe et par 
âge sur les besoins de chaque groupe 

et leur accès à l’aide.

Améliorer l’accès de chaque groupe 
à l’information relative aux ressources et 

aux possibilités (p. ex., emplacement, canaux 
de distribution, heures d’ouverture et accès 

pour les personnes handicapées).

Encourager la cartographie 
des services de lutte 

contre la VBG dans toutes 
les opérations de l’OIM.

Renforcer la capacité 
des autorités nationales à fournir 

des services juridiques, de 
santé, de sécurité et de soutien 

psychosocial axés sur les survivant(e)s.

Sensibiliser les communautés 
aux services spécialisés 

disponibles en choisissant 
une méthode sure et adaptée 

au contexte.

Impliquer les hommes et les garçons 
dans la conception et la mise en œuvre 
de programmes qui encouragent des 
normes et comportements positifs 

favorisant des communautés respectueuses, 
égalitaires, stables et non violentes.

Créer ou améliorer l’accès aux différentes 
formes d’assistance à la réparation 

et à la compensation.

Impliquer les femmes et les filles 
dans l’évaluation de leur accès aux 

services et du niveau de sécurité qu’offre 
la prestation de ces services.

Identifier et distribuer les articles qui 
répondent spécifiquement aux besoins 

des femmes et des filles (p. ex., kits de dignité, 
lanternes solaires et verrous).

Faire le lien vers des programmes 
non liés directement à la VBG 
dans les systèmes d’orientation.

Former les prestataires de services 
de santé à la prise en charge clinique 

des survivant(e)s et distribuer des 
médicaments et des fournitures.

Concevoir et mettre en œuvre des 
interventions visant à modifier les pratiques 
et normes sociales liées au genre néfastes.

Soutenir/créer des réseaux de PEAS.

Définir et prendre des mesures adaptées 
au contexte en faveur de la population 

affectée afin d’améliorer sa sécurité 
(p. ex., patrouilles, contingents de femmes 

et éclairage).

Élaborer et mettre en œuvre des activités 
visant spécifiquement à répondre aux besoins 

et à renforcer les capacités des personnes les plus 
vulnérables face à la VBG (p. ex., programmes 

économiques ou liés à la terre ou aux moyens de 
subsistance, interventions de réintégration, et soutien 
des groupes et réseaux de femmes et de filles grâce 

à des connaissances techniques et du matériel).

Soutenir le développement 
et la mise à jour des systèmes 
d’orientation dans les zones 

géographiques des opérations.

Créer ou soutenir les services 
de soutien psychosocial et répondre 
aux différents besoins de tou(te)s les 

survivant(e)s de la VBG.

Créer ou soutenir des mécanismes 
communautaires de communication des 
plaintes ou d’autres mécanismes visant à 
promouvoir l’atténuation de la VBG et 

la prise en charge des cas de VBG/d’EAS.

Établir des systèmes de RPA 
comprenant des mécanismes de 
communication des plaintes et 

de commentaire afin de garantir un accès 
sûr et équitable à l’information, à l’assistance 

et aux services.

Soutenir les espaces prenant en compte les besoins des femmes et des filles.

Identifier ou créer et gérer des espaces 
prenant en compte les besoins des 

femmes et des filles, ainsi que d’autres 
points d’entrée adaptés à chaque 

groupe de survivant(e)s.

Sensibiliser les communautés  
au Code de conduite de l’OIM  

et à ses principes de RPA.

Améliorer les services juridiques et de 
sécurité (p. ex., prendre des mesures 
juridiques face à la violence sexuelle 

liée au conflit et encourager/proposer 
des hébergements d’urgence).

Maintenir des protocoles de PEAS  
et des mécanismes de signalement dans 

l’ensemble du système humanitaire.

Renforcer la capacité des prestataires 
de service à répondre aux besoins 
particuliers des survivant(e)s de la 
traite d’êtres humains et d’EAS.

Soutenir le mécanisme de coordination de la lutte contre la VBG et consulter les partenaires  
quant aux interventions prioritaires à l’échelle du système.

Interventions non spécialisées Interventions spécialisées

MODÈLE OPÉRATIONNEL DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE BASÉE SUR LE GENRE EN SITUATION DE CRISE

Mesures essentielles
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